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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conventions avec les praticiens
Question écrite n° 39686

Texte de la question

M. Franck Marlin souhaite attirer l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le fait que
certaines caisses primaires d'assurance maladie, en reference a une circulaire de la Caisse nationale des
travailleurs salaries du 9 fevrier 1996, ne delivrent aux chirurgiens-dentistes nouvellement installes que des
feuilles de soins non conventionnees. Ces dispositions penalisent non seulement les praticiens, mais aussi les
assures sociaux qui sont leurs patients. C'est pourquoi il lui demande les dispositions qu'il entend prendre pour y
remedier.

Texte de la réponse

Il est exact que la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salaries a adresse aux caisses
locales une circulaire rappelant la regle selon laquelle, dans les professions ou il n'y a pas de convention, on ne
peut accorder le conventionnement aux nouveaux praticiens qui souhaitent s'installer. Se sont trouvees
concernees les professions de chirurgiens-dentistes, les infirmiers et les masseurs-kinesitherapeutes, dont les
conventions avaient ete annulees a la fin de l'annee derniere par le Conseil d'Etat. Il s'agissait bien evidemment
d'une situation tout a fait exceptionnelle et les pouvoirs publics ont pris toutes dispositions dans les domaines
relevant de leur competence pour que la situation de vide conventionnel ne se prolonge pas de maniere
excessive. En ce qui concerne les chirurgiens-dentistes, la situation est d'ailleurs regularisee depuis le 13 mars
dernier, date de publication au Journal officiel de la nouvelle convention conclue entre les caisses d'assurance
maladie et deux des syndicats representatifs des chirurgiens-dentistes, la Confederation nationale des syndicats
dentaires et la Federation des chirurgiens-dentistes de France. Dans cette profession, les conventionnements
sont donc a nouveau delivres par les caisses.
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